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Adresse
Montréal, le  ........   janvier 2010
À Messieurs : 
Gérald Tremblay, Maire de Montréal et président du comité exécutif
Michael Applebaum, vice-président du comité exécutif 
Richard Bergeron, responsable de la mise en valeur du territoire et de  l’urbanisme 
Benoît Dorais, Maire de l’arrondissement du Sud-Ouest  
Objet : Suivi du processus entourant le redéveloppement des anciens ateliers du CN à Pointe-Saint-Charles
A l’occasion des consultations publiques tenues l’automne dernier, nous avons participé en grand nombre à cet exercice et avons clairement indiqué que le projet, tel que présenté par le promoteur, comporte encore beaucoup d’inconnues, de questions sans réponses et de problèmes majeurs à régler. Citons notamment  les usages industriels, les voies d’accès et le camionnage, le parc de la Congrégation, etc. Le rapport que l’OCPM vient de rendre public confirme les préoccupations citoyennes et surtout que le projet ne peut aller de l’avant tel quel. 
Nous avons pris acte du fait que vous partagez ces préoccupations dans votre communiqué émis le 14 janvier dernier. Vous indiquez vouloir redéfinir les usages pour assurer la quiétude et le bien-être des résidents, et trouver des solutions à la problématique du camionnage. Toutefois, nous sommes inquiets du silence entourant la suite du processus et croyons essentiel que la communauté de Pointe-Saint-Charles soit informée de vos intentions quant au contenu du projet et ses conditions de réalisation. 
Tous les avis émis à date confirment qu’il est  incontournable que des modifications et des précisions soient apportées au projet, et ce avant toute adoption de projet ou modification réglementaire. 
Par la présente, nous vous demandons donc : 

· De prendre tout le temps et les moyens nécessaires pour que le projet soit modifié et offre toutes les garanties requises à son insertion dans notre milieu de vie.
· De nous confirmer quelles échéances vous prévoyez d’ici l’adoption du projet  et l’autorisation des modifications règlementaires, ainsi que des dates auxquelles le comité exécutif et le conseil municipal vont traiter le dossier. 

· De nous indiquer comment  la Ville compte donner suite à ce processus. Quels suivis donnerez-vous aux avis et recommandations de l’Office ? Quelles mesures allez-vous prendre pour apporter des modifications et mettre en place des solutions ? 
Comme vous le savez, la communauté de Pointe-Saint Charles s’est, depuis 2003, prononcée en faveur d’un développement multifonctionnel sur le site des anciens ateliers du CN et s’est massivement mobilisée pour être partie prenante de ce développement. Nous comptons poursuivre notre implication  et sommes en attente de réponses sur ce dossier crucial pour l’avenir de notre quartier.

Nous nous attendons à ce que le processus continue à être innovant et inclusif, selon la volonté exprimée par la Ville. Une fois que le projet aura été modifié par le promoteur à la demande de la Ville, nous demandons à la Ville de le présenter à la communauté en assemblée publique, et cela avant son adoption. 
Comptant recevoir une réponse à la présente lettre d’ici le 26 janvier prochain, nous vous remercions de l’attention que vous porterez à nos demandes et vous transmettons nos sincères salutations.
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